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	Favoriser le développement de l'Education à l’Environnement et au Développement Durable
Actions innovantes – Fiche action 5.4

	Ambition
Orientation Action 
	Ambition B : Créer une continuité éducative qui permette aux jeunes de se réaliser
Orientation 4 : Promouvoir un accès équilibré aux services dans le territoire
Action 5.4 : Accompagnement de projets émergents et structurants en Education à l’Environnement et au Développement Durable, sur le territoire de l'Ardèche, à destination des 13-30 ans

	Structure membre du groupement:
	



	Personne référente :
	



Projets à financer dans le cadre de la fiche action 5.4 du programme AJIR : rappel des critères

1/ Enjeux pour l'EEDD sur le Département :
- Permettre le développement de projets structurants en EEDD sur le territoire
- Construire de la compétence collective
- Développer une offre EEDD Jeunes favorisant une implication citoyenne sur le territoire
2/ Structures éligibles :
Les structures participant au comité de suivi de la fiche 5.4 (Conseil départemental, OCCE 07, Le Mat 07, la FRAPNA 07, le PNRMA), ainsi que plus largement tous les signataires du Groupement, parmi lesquelles, entre autres, les communautés de communes.
3/ Quels projets seront soutenus ?
- Des actions qui concernent les 13-30 ans
- Des actions à destination des jeunes ardéchois prioritairement (des exceptions peuvent être envisagées) 
- Des actions qui favorisent des partenariats entre acteurs de l'EEDD et qui visent à impliquer le plus largement les membres de Pétale et tout autre acteur de l'EEDD
- Des actions qui tendent à être co-construites avec les jeunes (mineurs à partir de 13 ans, jeunes adultes, jeunes professionnels, jeunes parents, …)
- Des actions réparties sur l'ensemble du département
4/ Modalités financières :
- Le programme AJIR permet de financer une action 5.4 à hauteur de 50 à 100% des dépenses éligibles décaissées
- Les frais de structure sont calculés à hauteur de 5% des dépenses éligibles décaissées, les frais de déplacement sont calculés à hauteur de 8,5% des dépenses réelles et directes de personnel
- Dépenses non éligibles : notes de frais (pour achat divers et/ou déplacement/restauration)





	Nom du projet
	

	Structure porteuse du projet
	

	Personne à contacter

	

	Autres structures
partenaires de ce projet

	

	Public bénéficiaire du projet
	

	Période de réalisation du projet Date de début/de fin
Préciser les différentes étapes

	

	Présentation détaillée du projet
	

	Objectifs visés
et intérêts identifiés
Action éducative ou de formation
Apports pour le territoire
Partenariats développés
Evolution de l’EEDD
Place des jeunes dans le projet
Co-construction
Valorisation
…
	

	Autres éléments à partager

	

	
Budget global du projet


	
Dépenses 
(préciser si les dépenses sont éligibles ou pas au PIA)

	
Recettes
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Collectif Pétale 07 - quartier Chaussy  - 07 120 BALAZUC
Contact : Marie Simon 06 79 40 18 05 contact@petale07.org
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